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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Le Non Filtré 2010, annonciateur 
 d’un millésime magnifique 

Le premier vin neuchâtelois sortira mercredi 19 janvier 2011, soit le troisième 
mercredi de ce mois. Doté d’une rondeur, d’une richesse et d’une longueur 
superbes, le Non Filtré 2010 est soutenu par une très belle fraîcheur. Ce vin 
complet, généreux, sur des arômes d’agrumes, est annonciateur d'un millésime 
2010 magnifique et très prometteur quant à l’évolution des vins. Les traditionnelles 
présentations publiques du Non Filtré organisées par l'Office des vins et de 
produits du terroir (OVPT) auront lieu mercredi 19 janvier, au Péristyle de l’Hôtel de 
Ville de Neuchâtel, et jeudi 20 janvier dans le hall de L’Heure Bleue à La Chaux-de-
Fonds.  
 
Une météo très favorable  
 
Après un hiver relativement rigoureux, l'année viticole 2010 a démarré assez doucement 
à mi-avril sous un climat sec et très chaud. Cette tendance a perduré jusqu'à mi-juin. A la 
fin du mois de juillet, les grappes étaient encore fermées. La véraison n'arrivera qu'à la 
mi-août dans la majorité du vignoble, ralentie par un climat frais et pluvieux. 
 
Tout comme en 2009, septembre viendra combler ce manque de chaleur et 
d'ensoleillement, accélérant du même coup la maturité. A la veille des vendanges, l’état 
sanitaire des vignes était impeccable, ce qui a permis d’attendre et ainsi de récolter des 
raisins d'un niveau de maturité rarement égalé.  
 
Le Non Filtré représente 8% du Chasselas  
 
Entre les millésimes 2008 et 2009, la quantité totale de Chasselas vinifié a légèrement 
augmenté. C’est ainsi qu’avec une quantité constante de Non Filtré vinifiée et 
commercialisée, la proportion s’élève à un peu plus de 8% en 2010.  
 
Au niveau de la répartition du marché, le Non Filtré est vendu à 57% sur le Littoral, à 19% 
dans le reste du canton et à 24% entre la Suisse romande et la Suisse allemande. A noter 
que la part vendue hors canton a augmenté légèrement depuis l’an dernier. Les 
particuliers acquièrent 43% du Non Filtré, les restaurants et grossistes se partageant les 
57% du volume restant.  
 
Traditionnelles dégustations publiques 
 

Le Non Filtré sera commercialisé dès le troisième mercredi du mois de janvier, 
conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 30 novembre 2009. A cette occasion, l’Office 
des vins et des produits du terroir (OVPT) organisera selon la tradition deux dégustations 
ouvertes à la population du Non Filtré 2010, dégustations au cours desquelles des 
encavages du Littoral neuchâtelois présenteront leur nectar. 
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A signaler cette année la présence de trois nouveaux encavages lors de la présentation à 
La Chaux-de-Fonds : le Domaine des Balises, Pierre Nicolet à Bevaix, l’Encavage Alain 
Gerber à Hauterive et l’Encavage Porret J.-Ch.- Domaine des Cèdres à Cortaillod. 
 
Ces dégustations auront lieu :  
 
 Mercredi 19 janvier 2011 de 16h30 à 20h30 au Péristyle de l’Hôtel de Ville de 

Neuchâtel. 
 Jeudi 20 janvier 2011, de 16h30 à 20h30, dans le hall de L’Heure Bleue à La 

Chaux-de-Fonds. 
 
 
Pour de plus amples renseignements: 
Edmée Rembault-Necker, cheffe de l’Office des vins et des produits du terroir 
(OVPT) tél. 032 889 42 15. 
 
 
 
Neuchâtel, le 18 janvier 2011 


